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J.. A sa 752~e séance plénière 1 le 22 septembre 1958, 11 AssembJ.ée générale a 
renvoyé à la Troir,ième Ccmmission le poi~t 35 de l'ordre du jour de sa treizième 

session : "L:i'berté .de l':!.nfor.nation : rapport du Secr~taire général sur les 

consultations concernant.le projet de oonvention relative à la liberté de 

l 1 information". 

2. La Comndssion a examiné cette question de sa 894ème à 904ème séance. 

3· La Commission était saisie des doct~e~ts suivants : 

a) "Vu~s et suggestions d~s gouverne~ents concernant le projet de convention 

relative à la liberté de J.tinfc~ation (A/3868 et Add.l_à 8), rapport du 

Secrétaire général sur ses. consultations avec les gouvernements en 

app1ication de· la résolution 11.89 A (XII) de l'Assemblée générale, en 
• 1 

d.S.te è.u 11 décembre 1957J· 

b) ·Résolution 1139 A (XIl) de ·1'Assemblée géhéraJ.e. 

Letexte du préambule et des dix-neuf article~ d'un :projet de convention relative· 

à la liberté de l'information,. ~tabli pa.r.le Coruit~ eha.rgé du projet de conventien 

relative à la libert~ ~e l'info~ation que. l'Assemblée générale a'créé par 

sa résolution 426 (V) du 14 Q.~cembre 1950, figure ·en annexe au ~ocÙmer.t A/AC.42/7!( 

y •Documents officiels de l'Assemblée gln~rale, se:ç,ti~e session, Annexes, 
point 29 de 1 1 or-axe du ~our. 
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4. A sa 897ème séance, la Commission a été saisie des propositions de procé~ure 
·ci-après : 

Le Libéria et les PhiliJ>Pi.!:!.! ont proposé (A/C.3/L. 7o4) que la Troisième 

CO!IIllis.sion décide : 

"l• Dt entreprendre un débat sur le :projet de convention relative à la liberté 
de l'information; 

2. ·Que les délégations pol.n"ront faire porter leurs déclarations sur 1' ensemble 
d~ texte du projet de convention, sur un grou:pe d'articles quelconque ou 
S1lr un seUl article ou alinéa11 

.. 

L'EsP!SPe a proposé (A/C.3/L.705) que la Troisième Commission décide : 

"D'examiner le rapport que le Secrétaire général a présenté en application de 
la ~ésolution 1189 A (XII) de l'Assemblée générale, afin de décider, d'après 
ce rapport, des mesures les plus propres à garantir et à proaouvoi;o la 
liberté de l'information", · · 

5 • A la 897ème séance de la Commission, la représentante de la République 

Dominicaine a suggéré un texte de compromis combinant les éléments de la proposition 

du Libéria et des Philippines et de la proposition de l'Espagne. Ce texte se 
lisait comme suit : 

"La Troisième Commission décide : 

1. D'examiner le rapport que le Secrétaire général a présenté en application 
de la résolution 1189 A (XII) de l'Assemblée générale; 

2 •. D'entr-eprendre un débat sur le projet de convention relative à la liberté 
de l'information; 

3· ~ les délégations pourront faire porter l~urs déclarations sur 
l'ensemble du projet de convention, ou sur toutes autres mesures les plus 
propres à garantir ou à promouvoir la liberté de 1' information". 

6. ·Les représentants du Libéria et des Philippines ont accepté la proposition 

de la Républi~~ Dominicaine.• Le représentant de !•Espagne l'a acceptée à condition 

q~ le ;paragraphe 1 soit mis aux voix séparément. 

7. A la 898è.me séance, à la suite d'une discussion de procédure, là représentante 

de la République Dominicaine t. retiré sa proposition de coml>I'omis. Le Prée.ident 

a alors mis aux voix les propositions de procédure du Libé:ria et des Philippines 

(A/C.3/L.704) et de l'EsP!gne (A/C.3/L.705). 
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S. La proposition de proe~ure du Li~a èt des PhU1pp1nes a été mise aux 

voix la première. A la demande du représentant du Liban, il a été proeédé à 
" ' 

un vote par appel nominal· Il y a eu 32 voix }>our, 32 voix contre et 4 abstentions; 

la proposition n'a donc pas été adoptée. Les voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour Afghanistan, Albanie, Arabie Saoudite, République socialisté 
soviétique de Biélorussie, Birm8nie, Bulgarie, Cambodge, 
Ceylan, Ethiopie, Fédération de Malaisie, Ghana, Hongrie, 

.Inde, Indonésie, Irak, Iran, Jordanie, Liban, Libéria, 
Libye, Maroc, Pakistan, Philippines, Pologne, 
République Arabe Unie, République Dominicaine, Roumanie, 
Tchécoslovaquie 1 Tunisie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes soViétiques, 
YougoslaVie• · 

Ont voté contre Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Brésil, Canada, 
Chili, Chine, Colombie 1 Cuba, Danemark, Espagne, 
Ete.ts .. tJnis d'Amérique, Finlande, France, Guatemala, 
Hondut'as, Irlande, Israël, Italie, Ja11on, Luxembourg, 
Mexique, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, :Pérou, 
Portugal, Royaume-uni de Grande~Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Suède, Turq"Uie, Union Sud-Africaine· 

Se sont abste~: Salvador, Thailande, Uruguay, Venezuela. 

9. La Proposition de procédure de l'Espasne (A/C.3/L.705) a été adoptée 

par 34 voix contre 29, avec 5 abstentions. 

II. DISCUSSION A IA COMMISSION 

10. Au cours du débat, les membres de la Conmtssion ont discuté le rapport du 
Secrétaire général (A/3868 et Add.l à 8) et ses consultations avec les gouver

~ements concernant le projet de convention, expliqué leurs votes sur les 

propositions de procédure du Libéria et des Philippines et de l'Espagne, et examiné 
divers 3S~~cts du problème que pose le projet de convention relative à la liberté 
de l' in!\~r:"lB.tion. 

11. La ~lscussion a porté aussi sur un projet de résolution que les Etats-Unis 

d'A-~~~1P:~ont présenté à la 897ème séance et dont ils ont soumis une version 
revisée (A/C.3/L.706/Rev.l} à la 902ème séance. La Commission a en outré été 

saisie d'un projet de résolution (A/C.3/L.f07) présenté à se. 899ème séance par 

l'Arabie Saoudite, l'Inde, l'Iran, le Pakistan, les Philippines, 

la République Arabe Unie et le Soudan, touchant l'examen fUtur du projet de 
convention relative à la liberté de l'information. L'Afshanistan s'est ultérieu-
rement joint aux auteurs de cette proposition. / ... 
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12. On a &voqu~ de nombreux al3)?ects'dt;i probl)nae.qu1 ~onsiste ~garantir' et à 

Promouvoir la libertd de 1•1ntor.mat1on en tant que~o1t fondamental de l'hamme, 

en s•attachant en partieulier à l'intér@t du proj_et de convention à cet ~gard. 

Diverses opinions ont été exprimees quant à l'utilité de poursuivre les travaux 

èoneernant le projet de eonvention. Quelques m~bres de la·Commission, aux vues 

-desquelles correspond la décision d'examiner le texte du projet de convention~ 

la quatorzième session de l'Assemblée, ont estimé. éssentiel que l'Organisation des 

Nations Unies ~labore un instrument international posant des règles de base dans 

ee domaine important. D'autres ont considér~ que l'histoire passée du projet 

et les di vergences de vues sérieuses· qUi exist'aïent manifestement à. son sUjet 

prouvaient qu'il ~tait :impos~ible d'aboutir à un texte qui soit satisfaisant pour 

un nombre appr~ciable d'Etats. Une troisième th~se a été que puisque le moment 

présent ne paraissait pas propice, il fallait simplement remettre les travaux sur 

le projet de convention jusqu'à ce que_règne un climat politique plus favorable. 
' ' 

Parmi les points évoqués au cours du débat, on peut citer l'historique des 

d~ibérations de divers organes des Nations Unies touchant le projet de convention, 

les réponses reçues à l'enqu@te effectu~e récemment à ce sujet auprès des 

(. gouvernements 1 et J.e probl'è:me g~n~ral des droits et devoirs des organes d' infor

JDation. On ne tentera pas de résumer ici les diverses opinions exprimées; on 

estime en effet que si J.iAssemblée ~nérale décide d1 examiner le projet de 

convention à sa qua.torziàne session., ell.e trouvera. alors des indications plus 

ad~quates dans les comptes rendus des délibérations de la ~oisi~e Commission et 

dans les commentaires., observations, suggestions et propositions transmis par les 
gouvernements en application-des résolutions adoptées par l'Assemblée à ses douziàne 

et treizième sessions sur le. question. Une relation plus détaillée des débats est 
donnée dans les comptes rendus analytiques des séances de la COmmission 

(A/C.3/SR.894 à 904). 
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III. P.Rt\1J!r Dl ~ DIS ~-

113.. Lè projet·- de risolutJ.on revis& des 'Ete;t._tini~· (A/C-.3/~. 7®/Re··i'~l.)· ·~om,pr~ ... 11 

deux parties. U;! pr~er a+ùl~a d.u préQbulé' de la ~1; A tendait.~ .ce: que ·. 

l'Assemblée générale note que ·la cOmmission' des ·droits de l 1h~~; à s~ q~torzi~è 
' 1 .. ' 

session, a invité le Conseil éeonomiq~ et social et1 par son inter.médiaire, 

~'Organisation des Nations Unies pour l'édu~tion1 la seienee et la culture et 

cl' autres institutions. spéeia_lis~es k pr~ndre q.es mesures po\1X" étudier et Jnettre en 
oeuvre chaque ~ois qu'ils le po~ront et 4lvee toute la diligence voulue, les 

sugsestions du.C®Jit,_de la. libe~é de.l:'inf'(l)rmation eonce~~t les pays peu dwe

loppés1 a:fin d1 aid.er ces pay.s k créer de~ moyens d1 info~atién adéquats propres k 

faciliter le .+ibre courant de.nouvelle~·_et d'information dans ce.s pays et dans -.. 
•' ' . . . 

tous les pays Membres .de l'Organisation des Nat~ons Unies .• ; ~ second alinéa du 
1 ' • • ' • 

;pr&!mbule .tendait à ce que l'Assemblée. no~ .• que la, popmtis_sion des droits de l'hamae 
1 

~oursui vra k sa ~Uinziœe. session 1' examen ... d.es. suggestions _de s.on CoJni té de la 

+fbert' de 1 1 inf~r.mation, ~t que l~ Conseil 6conomique et ~ocial a invité la 

COmmission des droits de l'hamme h cqœpléter ses recommandations sur la liberté 

14e l'intor.mation. 
' . . 

:.t.4. Le dispositif de la partie A se lisait .comme suit 

"L' Asaembl~e g~wa.le .... 

· · 1. · :!!J;»;:1me 1 t·e~-oxr que ie ·Consei-l l!!cono.unQ.ue e--c s-oc1u1 se font.Um't 
sur l 1 analyse que le ci"étaire général doit préparer en exécution des - · 
résolutions 574 D (XIX) et 64} (XXIII) du Conseil et tenant compte des 
·rec~dations que ia camm!ssion des 4roits d~ l'homme doit présenter en 

.. ,exé.c.ution de la. ré~olution 683 (XXVI) du Conseil, élaborera à sa vingt-huiti=e 
sess~on un progrsmme d'action et de mesures eoncr~tes d'ordre international 
dont on pourrait entreprendre l'exécution en Vue de d~elo,pper les entreprises 
dtinfor.mation dans les p~s sous-développ4s; et proe&aera à l'évaluation des 
be-~oins et. des ressources d' or9,re matériel, financier et professionJ;lel en . 

. vue de la mise en oeuvre de ce programme; · 

2~. Invite le Conseil éconamique·et soc1ai k prier la CommissiOn des 
droits de l'hamme d'accorder une attention particuli~e aux procédures ~ropres 
à assurer l'étude continue des probl~es rela~ifa à la liberté de l'intor• 
matton et de ~endre càmpte Chaque année· au· conseil des progr~s accomplis dans· 
ce domaine; 

1··· 



}. InVite l'Organisation des NatioM Ulliea ;pour l'éducation, la soi--· 
et_ la eulture ët les autres_ institutioz:te sp~ia.+J.s,es :t.ntéress~s ~ fom.ul.et. .
des proposttions eoner~tes en vue d1 aider ~fournir aux pays·peu ~elopp6s 
ee dont ils ont besoin pour créer dés moyens d'information adéquats, et à 
rendre compte dans leurs rapports a.,nnuels au Conseil économique et social. de 
ce qu'elles auront fait à ce sujet et au sujet d'autres aspects de la liberté 
de 1' information• "• -· 

15. Le pr~ambule de la partie B du'projet de résolution revisA des Etats-Unis 

(l../c.;jt.7o6/Rev.l) tendait à ce <tue 11 Assembl4e g~érale exprime à nouveau la 

conviction que le librè courant de nouvellès· et d'intor.m&tions à l'intérieur des 

pays et à travers les frontières nationales est la base essentielle d'une cam,pré
hension exacte et non défor-mée des événements et des situations1 reconnaisse 

toutefois que ~e dlhreloppement de moyens d'information ne contribue qu'en partie 

à assurer la liberté de l'information, et reconnaisse en outre qu'une plus grande 

lib~ de communication atténuerait la tension internationale et favoriserait 

la eomprénens:!.on et la confiance mutuelles, permettant ainsi aux pays et aux 

~les de mi~~ comprendre et concilier leurs positions respèotives. 

16. Le diBpositif de la partie B se lisait comme suit : 

"Rec~-~~ que tous les Etats Membres, pour contribuer à insta~ la paix 
et la confiance, encouragent Une meilleure comp~ension mut~elle en prenant 

des mesures pratiques, liées aux proarammes de l'Organisation des Nations unies 

et des institutions spécialisées, pour ouvrir leur pays à une plus grande libert4 

de communication : 

a) En facilitant l'ace~ aux programmes d•intormation des Nations Unies; 

b) En appuy~t les activités des centres d'information des Nations Unies; 
c ) En facilitant le libre courant des informations par l' inter,n.Miaire 

de tow les moyens cl • informa ti on ••. 
11. A la 9Q2ème séance de ia Commission, le r~résentant de 1•un1on des R~ubliques 

socialistes. soViétiques a proposé oralement de supprimer les mots "chaque année" 
au paragraPhe 2 du dispositif de la partie A du projet de r4solution revisé des 

Etats-Unis. Ultérieurement, le représentant des Etats-Unis a remplacé ces mots. 
par "régull~rement". 

1 ... 
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l8. A la 903ème séanee de la Commission, le. représentant de l'URSS a proposé 

oralement les atne"lùements suivants à la partie A du projet de résol•.ttion revis4 ~ 

a) An prenn.er â.l:tnée. du préambule (voir le pa.rat,l'l'aphe 13 ci -des sus) , insé"er 
les mots "exe.ctes et non déformées" entre "de nouvelles et d'informa.tiœs" 
et 11 dans ces pays n .• 

b) Modi:ie~ comme suit la tin du para~~aphe 2 du dispositif (voir le 
parE.~. graphe · 14 ci -dessus) : n ••• à assurer 1 'étude continue des problèmes 
reJ..atifs à la fourniture d'une assistance technique au:~ pays sous
développés dans le domaine de 1 1 intormation ••• " etc. 

19. A la 903ème séance 0~ J~ Commission, la représentante de la 
République Dom.i.nicaine a proposé oralement les amendements suivants à la partie B 
du projet de résolc.ticm revisé : 

a) Au premier alinéa du préambule (voir le paragraphe 15 ci -dessus), insérer 
les mots 11non déformées'1 entre "de nouvelles et d'informations" et 
11 3. l'intérieur èles_pays 11

• 

b) A l'alin~a c) du dispositif (voir le paragraphe 16 ci-dessus), insérer · 
1~ reot "exactes 11 entre 11 courant des informations" et "par l'intermédiaire". 

, Votes s~l_~_F_ro;e,t de résoh:tion rev!sé des Etats-Unis et les amendements oraux 
l relati:}! 

1 20. A sa 90)ème séance, la Commission a voté'sur le projet de résolution revisé 

des Etats-Uni_! (A/0.3/L-706/Rev.l) et les amendements oraux'mentionnés èi-dessus. 

21. A la de~gLJe du ~ep~ésentant de l'URSS, il a été procédé à un vote par appel 

nominal sur le J?remier ·amendement proposé oralement par lui ( ·.roir le paragraphe 18 a) 

ci-dessus}. Cet amendement a été adopté par 43 voix contre 9, avec 22 abstentions. 
Les voix se sent réparties comme suit : 

Ont voté ;po~ : 

Ont voté contre 

Afghanistan, Albanie 1 Arabie Saoudite, République 
socialiste soviétique dè Biélorussie, Birmanie, Bulgarie, 
Cambodge, Ceylan, Chili, Ethiopie, Fédération de Malaisie, 
Ghana, Grèce, Guatemala, Hatti, Hongrie, Inde, Indonési~, 
Irak, Iran, Irlande, Jordanie, Liban, Libye, Maroc, Népal, 
Pakistan, Panama; Philippiœs, Pologne, République 
.Arabe Unie, République Dominicaine, Roumanie, So1,1dan, 
Tchécoslovaquie, Tha!lande, Tunisie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Union Sud-Africaine, Venezuela, Yémen, 
Yougoslavie. 

Belgique, Chine, Danemark, Etats-Unis d'Amérique, Norvège, 
Pays -Bas, Suède 1 Tul'quie 1 Uruguay. 

1 ... 



Se sont abstenus Argentine, Aust~ie, Autriche, Brésil, Canada., Colombie 1 
Costa ... Rics, Equateur, Espagne 1 Finlande 1 France 1 Honduras, 
Israël, Italie, Japon, Laos, Libéria, Mexique, 
Nouvelle-Zélande, Pérou, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, Salvador. 

22. A la demande du représentant de l'URSS, il a été procédé à un vote par appel 

nominal sur le second amendement propos~ oralement par lui (voir l.e parag-.rephe 18 b) 

ci-dessus). Cet amendement a été adopté par 30 voix contre 21, avec 24 abstentions. 

Les voix se sont réparties comme suit : 

Ont vott? .v~ : 

Ont vo+.c! con";re 

Se sont abstenus 

Afghanistan, .Albanie, Arabie Saoudite, République 
socialiste soviétique de Biélorussie, Birmanie, Bulgarie, 
Car~bodge, Ceylan, Chili, Ethiopie, Œ1ana, Grèce, Hongrie, 
Inde, Irak, Jordanie 1 Liban 1 Libye, t.faroc, Népal, Pologne, 
République Arabe Unie, Roumanie, Soudan, Tchécoslovaquie 1 
Tunisie, République socialiste soviétique d'Ul~aine, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, Yémen, 
Yougoslavie. 

Argentine, Brésil, Canada, Chine, Colombie, Costa-Rica, 
Cuba, Dane~ark, Equateur, Etats-Unis d'Amérique, Guatemala, 
Ha~ti, Honduras, Irlande, Isra~l, MeY~que, Norvège, 
Nouvelle·Zélande, Suède, Turquie, Uruguay. 

Australie, Autriche, Belgique, Espagne, Fédération 
de Malaisie, Finlande, France, Indonésie, Iran, Italie, 
Japon, Laos, Libéria, Pakistan, Panama, Pa~~-Bas, Pérou, 
Philippines, République Dominicaine, Royaume -Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Salvador, 
Thaïlande, Union Sud-Afri~ine, Venezuela. 

23. La partie A du projet revisé des Etats-Unis (A/C.3/L.706/Rev.l), ainsi 
modifiée, a été adoptée par 70 voix contre zéro, avec 4 abstentions. 
24. A la demande de la representante de la République Dominicaine, il a été 

procédé à un vote par appel nominal sur le premier amendement proposé oralement 

par elle (voir le paragraphe 19 a) ci-dessus) •. Cet amendement a. été adopté 
par 32 voix contre 8, avec 35 abstentions. tes voix se sont réparties comme suit: 

; ... 



Ont voté pour z · 

Ont voté contre 

Se sont nost,•r:us _ _....._. _____ ._ 
.·. 

· Afgbe.ni$'te.n1 .AJ.banie,.Arabie Saoudite, R~ublique soçial.tste 
soviétique de Biél.oruséie, Bi~e, Bulgs.r1.e, Ceylan, 
Colombie, CUbe.,. Espagne, Grèce, Hatti, Inde, Irak, Népe.l., 
·Panama 1 Philippines, Pologne, République Ara 'be Unie 1 
République Dominicaine, Roumanie, .SalvadOr, Soudan, 
Tchécoslovaquie 1 !runisie 1 Turquie 1 République socialiste 
soviétique ·d'Ukraine; Union des Républiq:.tes socialistes 
soviétiques1 .UD.ion Sud-Atrics.ine, Venezuela, lémen, 
Yougoslavie. 

. . 
:Belgique, Dan~DJark, Equateur, Etats...Unis d'Amérique, 
Norvège, Pays-Bas, SuèQ.e 1 Urugue.y. 

: Argentine, Australie, Autriche, Brésil, Cambodge, Canada, 
C~1:!.1 1 Chine 1 Costa-Rica 1 Ethiopie, Féd.ération de Malais1•1 
Finlande, F:t'ance, Ghana, Guatel'll$la, Honduras, Hongrie, 
Indonésie, Iran, Irlande, Isral-!1 1 Italie, Japon, Jordanie, 
Laos, Liban, Libéria1 Libye, Maroc, Mexique, 
Nouvelle ... Zéland.e 1 Pakistan, Pérou, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, 'rhailande. 

2.5. A la derande de la rep:.·ésentante d.e la République Dominicaine 1 il a été proeéd4 

à un vote pa.r a.ppel nominal. f.ur le second amendement proposé oralemant par elle 

(voir le paragrap~e 19 b) ci-dessus). Cet amendement a été adopté par 48 voix 

contre 71 avec 19 abstentions. Les voix se sont réparties co~ suit : 
. . 

Ont votA nour : Afghanistan, Àlbanie, Arabie SaoUdite, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, lttrmanie, Bulgarie, Cambodge, 
Ceylan;, Chili;,: Colombie, Costa-Rica., Cuba·, Espagne, Etbiopie, 
Fédération de Malaisie, Ghana, Greee, Guatemala, Hatti., ' 
Honduras, Hongrie, Inde, Irak, ;ran, Irl~nde, Jordanie, 
Liba~, Libye, Mà.roc, Népa,l1 ' ~s~n1 Pa1U:1JD8., Pérou., 
Philippines~ Po~ogne1 Répub'lique :Arabe. Unie, 
R~ublique Dominicaine 1 Roumanie 1 .. ~vador, Soucmn, 
TchécoslovaqUie, 'rhe.D.ande, Tunisie, .. République soc:l.aliste 
soviétique d'Ukraine 1 Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Union SUd-Af'rice.ine1 Venezuela.; Yougoslavie. 

{'nt voté contre : Belgique, :DeLnemark, Etats-Unis d'AJnérique 1 Norvège., 
Pays-Bas, ·suède, Uruguay. 

; ... 



MIL. . . . 

, .. loO 

. ' 8~ son~ abstenu& 
. . 

Argentine, Australie, Autrtche1· BrésU1 C&nada1 Chime, 
Equateur, Finlande.,- France, Indonésie, Isre.ël1 Italie, 
Japon, Laos, Lib6ria1 Mexique, Neuvelle-Zélande, 
Royaume-Uni de Grande .. Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Turquie. 

26. La partie B du projet revtsé des Etats-Unis (A/C.3/L.706/Rev.l), ainsi IYIOdif'iée, 

a été adoptée par 55 voix contre ~~ avec ll abstentions. 

27• En conséquence des décisions ci-dessus, la Commission recommande à l'Assemblée 

&énérale d'adopter les résolutions dont les textes figurent dans les parties A et B 
de l'annexe au présent rapport. 

. 
rf. EXAME.N FUTUR W PROJET DE CONVENTION REIATIVE A LA LlBE~TE DE L 'INFO!IMA'l!ON 

aB. Le proJet de résolution (A/C.3/L.707) présenté par l'Afsh!nistan, 

1 'Arabi.e....§!<2.~~~ l'~, l'~, le Pakistan, les Phil1ppinep1 la 
.R!!l?ublig,uP.~:\!2.ün:f.e et le So,lda.n1 dont il a été question au paragraphe ll 
ci-dessus, se lisait comme suit : 

"L'A~Remblée sénéra.le, 

~~nant note du rapport du Secrétaire général {A/3868 et Add,l à 7) sur 
les consultations qu'il a eues avec les gouvernements, en exécution de la 
résolution 1189 A (XII) de l'Assemblée générale, au sujet du proJet de 

· convent.~on relative à la liberté de 1 'information, 
11~:::.!:·~;-t co!Pte des l-ongs débats, Jusqu'ici infructueux, que divers organes 

des NatüJns Unies ont consacrés au projet de convention, 

"Estilllant qu'une convention relative à la liberté de 1 'information peut 
beaucoup aider à garantir aux peuples des Etats parties à ladite convention 
leur droit fondamental à la liberté d'expression et d'opinion, tel qu'il est 
énoncé à ~'article 19 de .la Déclaration universelle des droits de l'homme, 

"Constatant qu'en raison de l'importance du projet de convention, il est 
soUhaitable de laisser aux Etats Membres plus de temps pour préciser davantage 
leurs vues à ce sujet, 

"Dé~;ireuse, cependant, dtélaborer le texte définitif du proJet de 
convention, afin de ltouvrir à la signature aussit8t que possible, 

"Décide : 
"l. De procéder 1 à la quatorz.ièDte session de l'Assemblée générale, à un 

examen détaillé du. texte du projet de convention, tel que 1 'a élaboré le Comité 
chargé du projet de convention relative à la liberté de l'informatlon que 
l'Assemblée générale a créé par sa résolution 426 (V); 

; ... 



,_ .2. ·l)e pr1Ù · le'-''~ftaire ·séuEr,l, eœpte ·tenu des dlba-ts de ~. ' 
~siàte COJilmiSlJion lW:' .le suJet, d'inviter let, CQUvertlEIIlt!mts des ltatf 
~els il s 1eltt adressé èn exécutiOn de la résoJ.ut;ton 1189 A (X.T.l) à lu1· 
~!pler leurs COD:IIllenta1res, observations, suggestions, propoa!ti~ • 
~dements, en ~e qui concerne le projet de convention relative à ls 
lMlerté de l'information, et de rendre compte sur ce point à l'Assemblé• 
~ale ti sa quatorzi~me session." · 

29. A. la 902S!le séance de la Commission, l'Australie et l'Irlande ont p~s.,.. 

quatre amendements (A/C.3/L.7o8) au projet de résolution cOJll!llun. 

30. Le premier de ces amendements tendait à insérer les mots "généralement, 

.~eceptable" à la suite du mot "convent:!.on11 au troisiène alinéa du préambule, et ' 
remplaeer dans le même alinéa le mo-t "peut" par le mot "pourrait'' • 

3,1. Le deuxième amtmdemeut tendait à remplacer la fin du quatrième alinéa dU 

préambule, à partir d.es mots "de laisèer", par le membre de. phrase suivant : "qt~e 

ee teXte soit, en tait, généralement acceptable pour les Etata Membres" •. 

. , 32. Le troisième amendement tendait à remplacer au cinqui~e alinéa dU préaibv1e 

les mots "le texte définitif'" par les mots "un texte généralement acceptable". 

33. Le quatrième am~dement de l'Australie et de l'Irlande tendait à supprimer 
. --------

1 au paragraphe l ~ dispositif les ~ots "à la ~torzième session de l'Assemblée 

générale" et à insérer après les mots "résolution 426 (V)'' une virgule et les 
! 

mots suivants : nau moment où l'on pourra raisonnablement espérer la conclusion 

~r.oclmine d tun ~nstrument utile recueillant l'appui, gt§néral" • 

. 34. A la 902ème séance, le Chili a présenté un amendement (A/C • .,/L.7l(l) au proJet 

de résolution eOIIliilun,; il tendait à supprimer au paragraphe l du dispositif le ·mot 

"détaillé'' et à a~ outer après les mots "par sa résolution 426 (V)" le membre de 

P,hrase suivant : "en tenant tout particulièrement compte des nouvelles propoe1t1œa 

qui ·seraient faites". 

35:~ A la 902ème séance, le Chili a également présenté trois sous-amendementa --
(.P../C.3/L. 7(]:)) aux amendements de l'Australie et de l'Irlande (A/C.3/L.'T08). Ces 

. abus-amendements étaient les sUivants ; 1) au troisi~e alinéa du préambule du 

:Pt:oJèt de résolution commun, ne pas remplacer le mot "peut" par le mot "pourrait."; 

~) au quatrième a·linéa. du préambule du projet de résolution commun, remplacer 

/ ... 



ai*~lf!?t les ,JilOta "plu• ·4e· temP• pour" par. •a.e.~plua amples po.Sibilit4~ .~t ~ ·. 
~er .le mot "davantase"; 3) au. cinqui-e allœa du ~hmbule <hl proj~t ·$. ~~ 
lut~·· commun,- remplacer Ïes mots . "d'élaborer le texte défini tif" par "de dom:l.er 

rap14emènt · une forme larg~ent accep~able au texte défini tif". 

Votet $ur le proJet de résolution comm'!P {A{C.2,[L. 70J) et
1 

sur les amendements et 
sau~-ameudements . 
__ ........ __ _ 
,;6. Les représentants de l'AustrBlle et de l'Irlande ont retiré leur troisil:me 

amendement qui concernait le einqui~e alinéa du préambule du prQjet de résolution 

commun (voir le paragraphe }2 ci-dessus) • 

37. D.s ont en outre accepté les premier et troisiàle sous-amendements du Chili. 

38. · Le représentant des Philippines o. déclaré au nom des auteurs du projèt de 

résolution commun qu'ils pouvaient accepter les sous-amendements du Chili 

(A/C.3/L.7ri;J) relatifs à le':l%' texte, mais n'étaient pas eanpétents pour accepter 

eeux qui visaient les amendements de l'Australie et de l'Irlande (A/C.3/L.708). Le 

feprésentant des Philippines a d'autre part accepté au nom des auteurs du projet 

l'amendement du Chili (A/C.3/L.710) (voir le paragraphe 34 ci-dessus), en précisant 

que par "propositions 11 il eonvenai t dt entendre les amendements tendant à proc~er 

~ des additions, -des suppressions ou des substitutions a~nsi que 1 1autres prqpo-
• 

sitions intéressant le texte du projet de convention. 

~otes sur le proJet de résolution c~ (ALC·3LL-107} et les amendements y rele:tif'a 

,9. La Connnission a voté col1lllle suit sur le projet de ré~olution commun (A/C.3/L. 701) 
' ' 

~t sur les amendements de l'Australie et de l'Irlande (A/C.3/L.7o8) ; . _....,o,.;;.,........, ..... 
a) Le premier amendement· de l'Australie et de l'Irlande (voir les paragraphe" 

30 et }7) qui concernait le trQ_isième alinéa du préambule du projet de 

résolution commun a été rejeté par 36 voiX contre 30, avec 6 abstentions. 

b) Le deuxième amendement de l'Australie et de l'Irlande (voir le para• 

graphe 31) qui concernait ·le quatrième e.Unéa du préambule a été rejeté 

l>àX' .36 voix contre 29, avec 9 abstentions •1 

c) A la demande du représentant de l'Australie, il a été ·procédé ~ un vote 

par appel nominal sur le quatrième amendement de 1 1 Australie et de 

l'Irlande (voir le pe.ragra:phe 33 ei-dessu~) qui concernait le pax-agraphe 1 

du dispositif. Cet amendement a été rejeté par 37 voix contre 24, 
avec 14 abstention$; les voix sè 8ont répart.t•s cnmme suit : 

; .... 



~ • ..rot&;~ontr!t : AtShanistan, Albenie, Arabie Saoudite, · 
République soe:laliate soviétique de BiélorUSsie, 
BirJnenie 1 SuJ.se.rie 1 catnbo4ge 1 Ceylan, Ethio,pie, 
Fécl6ra1ï1on de Malais:l.e, Ghana, Hot\Çie, Inde, 
Indcm~s1e, Irak, Iran, Jordanie, Liban, L1b6ria, 
~~, Me.rnc, Népal, Pe.Jd.sten, Pe.name., Pb111pp~1 . 
I\ .. i.:.~s-..1e, Bâ:p'ltb)..i<,J.ue Ar.a1:>a Unie 1 Roumanie 1 Soudan, ' · 
Tcr.cil~''F>lc;>ve.q\lie, ~~ande, Ton.'t.sie, 
Répub!iqae socialiste soviétique d tuttraine 1 
UOion des Républiques socialistes soviétiques, 
Venezuela, Yémen, Yousoslavie. 

Ch1l.11 Colotnb1e1 Costa....Rica, CUba, Grèce, Baft11 

Hond'l.l"as 1 Laos 1 l·1eld.que 1 Pérou, 
République Dominicaine, Salvador, Turquie,. 
Uruguay. 

d) Le pro3et de résolution cowmm (A/C.3/L.707) 1 moditi6 1 a ét6 adopté 

par 49 voix contre 141 avec 10 abstentions. 
f-0• !Q cons4quence, la Tro1sièlne Cœm:taa1on re~~ l'Aesemblée eSnôrale 
~'adopter les résolutions suivantes : 

/ ... 



~· Ass~l1Îblde t{!!n4ral.e, 

. Ube:!f ae · t.ttnt!!'!!tion 

Â 

Notant que la Cœmissioa des droits cle l ·~, à sa quatOl"libe session, & 

1nvitt:f le Conseil 4conamique et social. et, par son 1n.term4diaire1 l'Organisation· 

des Nations Urdes pour 1 14ducat1on1 la science et l.a culture et d'autres insti

tutions sp4cial.ia4'es '- prenà:re des mesures pour 4tu41er et .tnettre en oeuvre ~ 

.t'ois Cil' ils le pourront et avec toute la diliaence· voulue les susgesttons du 
Cond.té de la libert4 cl4!l 1':1llformat.:$.on concernant les pays peu d~elopp4's, afl~ 

d'aider ces paya ._ cr4er des moyens d'il'lfo1'ml.tion aMqilats pt-opres .. f'aciUter le 
' ' 

libre courant de nowelles et d' 1ntonnat1ons exacte• et non d.é'f'ol'ttl4Ses da:ruJ ces 

pays et dans tous le~ paya Membres de l'Organisation des Nations Unies, 

Notant que la CoU!mission des droits·de l'homme poursuivra .. sa quinsihe 

session 1 'examen des suggestions de son Oomtf de la libert' de l '1rltormat1on, et 
qp.e le ConseU 4cono!Dique et· social. a inViU.'.la CQaan:lssion des droits de l 'hcmllle 

à c~4ter ses recoa:taandations 8ur la· l1bert4 4e 1 • inf'orJD&tion, 

l. . !5r,:tme 1 '.•!i!1! que le Conseil ~onomiqu.e et S<>C:tal-1 se fondlmt sut 

l'~e què le ~c~4S'tatre ,'géufral doit pripa:rer en·.Scut1on dea nlso
l.utiona 574 D (xtt)' au· 26 r.:t 1955 ~ et 643 · (Xxttt) , elu ·25 •vr:tl 1957, du eomte:U 

' ' ' 

et. tenant c~te dea rec'om1Jialtdati~ns que la àcilllralsaion d.ee drOits de l'~ ~t 
pn(senter en extfcut:I.On ~ 'la r4sol.ut:l.on 68, c (XlVI) 4u· COftaeil, en date 

du 21 Juillet 19581 4l.àDQHra' sa VillG't·b~ti•me eeasion un pl'()~ d'actten 
et de œeurea COltC~S df orare inte%-ut:toneî' 40Dt œ pourrait -~prendre 1 '-'

. cut1on en vùe dé d4\tel.OP.Per les entrepri&el 4' 1Dtormation d4ns les pays lOUS• 
44vel~81 et ~oc44era ~ l'.t.aJ.uation ·&ta beaotns et des .. reeaourcea cl'Grdre 

mat4r1~, t1nanc1er et protess1onnel en W4t &à ia Jld.se en oeuvre de ~• P~J 
2. Invite le ecueu éc~m:I.CJ14l et eocf.al ~prier la Commisston 4ea clrotw. 

de l' hOIIrZie 4 • accort.- une attention particuli•Te ·aux proc4d~a p~res l u•\irer . 
' 

1 •ftude continue des probl-.s :relatits l· la. tO\JI"Ilitun 4 •une ua:tatence techr4p 

$IX p~s soua·a4vel.o.PP4a a..zta le dome.t~ de 1 11~-.'ti.on et ~ :renar. oOJII)te 

risu11~nt au ConNU &al progrh e.ec:oapUa kM ce ao.tneJ J · .. ., ,1. 



' 1 . 

; •. · ·.n:m.te l'Orgard.liation dea ~tons Unies polir l•Hucation, ~ ~~-
la cULtQ:re et les autres institutions s~ialtaêea.int-6~ tl formuler üe$ 
proPo-l\ions conc~tes en vue d • aider b fournir aux paya peu dé.-eloppés ce doat 

Us oa'j besoin pour créer des moyens d 1 intoxmetion ad'quats, et 'à rendre coç.te 4ans 

leure rapports annuel~ ~u èonseil éconanique et social de ce qu•eUes a~ront tait 
k ee au.jet et au sujet d'autres aspects'dé la i1bett4 de l 11ntôrmat1on • 

• , ... ,· c '•' ... ' ' ' 

.B 

&: A&Bembléè·· ·~ral~, 

~nt à nouv~~~ la conViction que le libre courant de nouvelle~ et 

d'informations non d~for.m~es à l'int~rieur des pays et à .travers les-fronti~res 

pationales est laba~e esse1iti~e d'une campr&hension exaçte et non déform~e dea 

b''Delllents et des si toations, 

Reconnaissant toutefois que le développement de moyens d'information ne 

contribue qu'en partie a assurer la libert~ de l'information, 
' ' 

Reconnaissant en outre qu'une plus grande libert' d.e communication ~tt6nuera1~ 

~a tension internationalè et favoriserait la compr~ension et la_confiance mutuell~ 

Fexmettant ainsi aux pays étaux peuples de mieux-comprendre et concilier.leur~ 

fOSitions respectives, 
' . 

Recommande ·que tous· les Etats Membres, pour contribuer h instaurer la paix et . 
.J.a confiance 1 encout"agent une meUle ure COli\Préhension mut~lle en prenant des . 

mesures pratiqùes; liées aux programmes de l'Organisation des Nations Unies et des 

institutions spéeialis~s, pour ouvrir leur pays hune ~lus grande, liberté de 

('omm.unication : · 

a) En facilitant l'ace~s aux progll"ammes d'information, d~s Natj..ons Unies; 

b) En appuyant l'es a-ctivités .dés centres·. d'information d~s,. Nations Unies; 

e) En facilitant le libre courant d'inf'ormations·.exaetes ;par.~ 1 intel'llltidi,airé 

de tous les moyens d 'inforrna.tion.-

1 •••. 



c· 

L'.k·l~e é~ràle, · . · · · 
Prenant ~e du rapport du Secr~taire gé~raJ);/ su'r les consultations qU'U a 

eues avec les gouvernements, en exécution de la résolution ll89 A (XII) de 
l'Assemblée générale, en date du 11 d'eembre 19571 a~ sujet du projet de eo~ioo. 

t, 

relative k la liberté de l 1 information, 

Tenant compte des longs d~ats, jusqu'ici infructueux, que divers ors-nes dea. 

Nations unies ont consacrés au projet de·eonvention, 
Esttmant qu'une convention relative à la libert4 de l 1intor.mation peut 

beaucoup aidel' à garant. ir aux pet-~les des Etats parties a lad1 te convention .leur. 

droit fondamental à la libél'"té d'e"A'l)ress1on et d'opinion, tel qu'il: est ~on~ 

à l'article 19 de la ~claration universelle des droits de l'homme, 
Constat~ qu'en raison de l'importance du projet de convention, il est 

souhaitable de laisser aux Etats Membres de plus ~es poss~bilités de préciser 
leurs vues à ce sujet, 

Désire~E:>e 1 ce;pE>ndan_!, de dor.;.ner rapidement une forme largement acceptable AU 

texte définitif du projet de convention, àfin de l'ouvrir à la signature aussitat 

~ que possible, 

Décide : 

1. De procéder, à la quatorzième session de l'Assembl'e g6.nérale, à un 

examen du texte du projet de convention, tél que l'a élabor' le Comité Charg~ du 
projet de convention re~ative à la libert' de l'information que ~'Assemblée g4~~ 
a créé par sa résolution 426 (V) du 14 décembre 19501 en tenant tout particu. 
li~rement compte des nouvelles pr~ositions qui seraient faites; 

2. De·prier le Secrétaire général1 compte tenu des d~ts de la Troisi~me, 
ÇOmmission sur le sujet, d'inviter les gouvernements des Etats auxquels il s •est 
adressé en exécution de la résolution 1189 A (XII) 'à lui communiquer leurs 
~ommentaires, observations, suggestions, propositions ou amendements, en ce qui 

poncerne le projet de convention relative h la liberté de l'intormatio~, et de 
rendre compte sur ce point à l'Assemblée générale l sa quator~i~ session. 

----· 
l/ A/3868 et Add.l h 8. -




